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CHAPITRE .1 :   MODIFICATIONS APPORTEES 

SUITE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

1. REPONSE A L’AVIS DE LA PREFECTURE DE L’ISERE : 

1.1. CONSOMMATION DES ESPACES 

1.1.1 REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : La commune a supprimé1.5 ha de la zone AUa (parcelle 

AC48) suite à la demande de la propriétaire. Des ajustements à hauteur d’environ 0.3 

ha ont été réalisés. Au final la consommation d’espaces est limitée à 4.34 ha, soit une 

baisse de plus de 20% par rapport à la consommation totale du projet arrêté. 

Concernant les infrastructures, le PLU ne limite pas en effet la construction de retenues 

collinaires, mais encadrera la création de stationnement dans son règlement dans les 

zones A et N. Aussi, en supprimant la retenue collinaire de la consommation d’espaces 

des 10 dernières années et en réajustant la consommation avec les dernières 

constructions, la commune de La Morte a consommée 4.8 ha et alors que le PLU 

propose 4.34 ha constructibles soit une modération de la consommation d’espaces. 

Ainsi, tous les éléments en lien avec la consommation d’espace du PLU arrêté ont été 

revus/corrigés/modifiés pour l’approbation (chiffres, tableau, cartographies, 

justifications …). 

1.1.2 REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : Concernant le règlement des zones Ub, il est précisé que le 

recul est de 3m avec CES de 25%. 
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A titre d’exemple, sur une parcelle de 500m² l’emprise au sol serait de 125m², et eu 

égard à la hauteur de la construction le propriétaire serait en mesure de réaliser 3 

niveaux de plancher, soit au final 375 m² de surface de plancher. A titre de 

comparaison cela correspond à un COS (qui n’existe plus) de 0.75, ou à 6 logements 

(moyenne nationale environ 65m²). Au regard de ces éléments la remarque ne semble 

pas fondée. 

Il s’agit là des règles du lotissement qui ont été reprises dans le PLU. Elles ont permis la 

constructibilité de la zone sans aucune difficulté.  

En zone Ubb, il est maintenant autorisé de construire à l’alignement ou avec un recul 

de 3m et à 3m des limites séparatives. Notons par ailleurs qu’une erreur matérielle s’était 

glissée concernant la zone Ubb, puisque le lotissement n’est pas nommé « Taillefer » 

mais « Pré de la Luge ». Ces éléments sont donc corrigés sur l’ensemble des documents 

(rapport de présentation, règlement écrit, légende des plans de zonage). 

1.1.3 REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : Ce secteur est classé en zone Ap ainsi que l’ensemble de 

la parcelle concernée réduisant ainsi la zone AUa comme expliqué précédemment. 

Les dents creuses ont été mises à jour dans le diagnostic et dans les justifications et ne 

représentent plus que 2,39 ha. 

1.1.4 REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : Au titre du code de l’urbanisme ces parcelles sont 

aujourd’hui urbanisées et situées dans un village ou hameau, elles doivent donc être 

considérées comme des zones urbanisées, ce qui justifie le classement en U avec 

notamment la présence des réseaux. Toutefois, la présence d’aléas naturels est avérée. 

C’est pourquoi une prescription liée au risque en applications de l’article R151-34 du 

code de l’urbanisme est inscrite. Il n’y a aucune incohérence dans cela. 

1.1.5 REMARQUE N°5 

 

Réponse de la Commune : La commune maintient son règlement. 
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1.1.6 REMARQUE N°6 

 

Réponse de la Commune : Le règlement approuvé du PLU précise que les annexes sont 

autorisées au nombre de 3 dans la limite de 70 m² d’emprise au sol cumulée et de 30m² 

d’emprise au sol maximale par annexe. Ces annexes sont également interdites dans 

les jardins remarquables, ce qui est inscrit dans les dispositions générales du règlement 

écrit. 

1.1.7 REMARQUE N°7 

 

Réponse de la Commune : Cette règle est supprimée pour ne pas limiter le nombre de 

logements par lots. 

1.1.8 REMARQUE N°8 

 

Réponse de la Commune : Les bons chiffres sont ceux du PADD. Le document est 

actualisé en ce sens. Il y avait de plus une erreur de frappe dans l’OAP sur le chiffre de 

un logement. Rappelons que le secteur 3 est de toute façon supprimé de l’OAP et des 

zones constructibles. 

Pour les habitants, la justification est corrigée sur la base du chiffre PADD. 
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1.1.9 REMARQUE N°9 

 

Réponse de la Commune : Le projet touristique est adapté mais son dimensionnement 

d’environ 1000 lits reste inchangé. Des justifications supplémentaires s’appuyant sur le 

dossier UTN autorisé de 2007, et justifiant 2000 lits touristiques, sont ajoutées dans le 

rapport de présentation. Les chiffres sont ajustés, la densification amendée, l’OAP 

retravaillée. 

Concernant les saisonniers, il est imposé sur la zone AUa une obligation de réaliser des 

logements saisonniers dans le cadre du règlement écrit à hauteur de 1% de la surface 

de plancher totale de l’opération dédiée aux hébergements touristiques afin de 

traduire le projet communal. 

1.1.10 REMARQUE N°10 

 

Réponse de la Commune : Ce projet n’est effectivement pas abouti. Il est néanmoins 

maintenu dans le PADD pour mettre en avant la volonté communale mais le rapport 
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de présentation précise que ce projet est lié à une révision du PLU qui estimera 

notamment les incidences sur l’environnement. Le diagnostic est également complété 

sur ce point afin de faciliter la compréhension de l’état du projet. 

1.2. PRISES EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

1.2.1 REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

1.2.2 REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. Les éléments concernant les aléas sont 

également mis ç jour dans le diagnostic au regard des dernières avancées des études. 

1.2.3 REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

1.2.4 REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : Cette remarque n’est pas retenue car les dispositions 

générales s’appliquent à chaque zone. Cela surchargerait le règlement inutilement et 

le complexifierait grandement dans sa lecture. 

1.2.5 REMARQUE N°5 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 
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1.2.6 REMARQUE N°6 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

1.2.7 REMARQUE N°7 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

1.2.8 REMARQUE N°8 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

1.2.9 REMARQUE N°9 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

1.2.10 REMARQUE N°10 

 

Réponse de la Commune : Ce point est réalisé. 

 

La préconisation de la Préfecture concernant l’intitulé de l’annexe 5.5 concernant les risques 

est également retenue à savoir « documents informatifs sur les risques naturels hors article R151-

53 du code de l’urbanisme ». 

C’est également le cas sur des compléments du diagnostic (feuille 2 du R111-3). 
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1.3. PROTECTION DES CAPTAGES 

 

Réponse de la Commune : Ces éléments sont corrigés pour le plan de zonage, et 

ajoutés pour le règlement écrit. 

Par ailleurs, si ces éléments été faux sur le plan de zonage, ils l’étaient également dans 

le diagnostic et dans l’annexes 5.2 ainsi que dans tous les extraits de carte présentant 

les captages, les pourcentages calculés pour l’évaluation environnementale ... Tous 

ces éléments sont donc corrigés. 

Enfin, la recherche des bons périmètres de captage auprès des services de l’Etat à fait 

apparaitre qu’il existait une cartographie et une liste des servitudes d’utilité publique à 

jour. Ces éléments sont donc mis à jour dans l’annexe 5.3 concernant les SUP et dans 

le diagnostic. 

On précisera que les travaux de mise aux normes des captages débuteront en 2018. 

1.4. AUTRES ELEMENTS DU PLU 

1.4.1 ARTICLES DE LA SECTION 1 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié pour faciliter sa lecture et éviter 

les erreurs d’interprétation. Aucune construction n’est donc maintenant stipulée dans 

les constructions autorisées en faisant un renvoi aux dispositions générales - article 4. 

La réglementation des destinations est donc réajustée sur cette base. 

Par ailleurs, les définitions présentes dans les dispositions générales sont complétées 

conformément aux récentes directives ministérielles. 
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1.4.2 CHANGEMENT DE DESTINATION 

 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié pour autoriser le changement de 

destination bien qu’aucun bâtiment ne soit à ce jour identifié dans le PLU.  

1.4.3 VEHICULES HYBRIDES ET VELOS 

 

Réponse de la Commune : Le rapport de présentation est complété en conséquence. 

1.4.4 DELIBERATION NOUVEAU CODE DE L’URBANISME 

 

Réponse de la Commune : La délibération est jointe au dossier de PLU, en annexe du 

rapport de présentation. 

1.4.5 ASSAINISSEMENT 

 

Réponse de la Commune : Cette mention est supprimée. 
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1.4.6 RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

 

Réponse de la Commune : Le délai mentionné est corrigé pour inscrire 10 ans au lieu 

de 2 ans. Par ailleurs, le code de l’urbanisme ne parle plus de sinistre, mais de « bâtiment 

est détruit ou démoli, 

1.4.7 DIFFICULTES D’INTERPRETATION DU REGLEMENT 

 

 

 

Réponse de la Commune : Le règlement a été rédigé en connaissance de cause par 

la commune. Elle souhaite être dotée d’une certaine souplesse d’interprétation. Des 

précisions sont apportées pour les serres ou les vérandas pour éviter tout abus. 



 

Commune de La Morte (Isère) 

ELABORATION DU PLU – Annexe des modifications apportées 
2017 

 

 

 14 
 

1.4.8 ZONE NE 

 

Réponse de la Commune : L’extension est limitée à 50% au lieu de 100%, donnant ainsi 

une justification à la notion d’extension limitée. Par ailleurs, le rapport de présentation 

démontre que le terrain d’assiette comporte une activité industrielle et complète la 

justification sur le caractère de STECAL. 

Par ailleurs, deux erreurs matérielles ont été relevées sur cette zone, d’un point de vue 

réglementaire, puisque les destinations autorisées sous condition étaient uniquement 

l’artisanat, alors que l’activité concernée est industrielle et artisanale ; et dans le 

diagnostic, où l’activité n’apparaissait pas sur la cartographie relevant les activités sur 

la commune. Ces points sont donc corrigés. 
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1.4.9 ZONE NLS 

 

Réponse de la Commune : Cette démonstration est produite dans le cadre du rapport 

de présentation. 

1.4.10 ZONE NS 

 

Réponse de la Commune : Le plan de zonage est complété en ce sens. 

 

2. REPONSE A L’AVIS DE LA PREFECTURE DE LA CDPENAF 

2.1. CONSOMMATION D’ESPACES 

 

Réponse de la Commune : La commune supprime 1.5 ha de la zone AUa (parcelle 

AC48) suite à la demande de la propriétaire. Des ajustements à hauteur de 0.3 ha sont 

réalisés. Au final la consommation d’espaces est limitée à 4.34 ha, soit une baisse de 

plus de 20% par rapport au projet arrêté. 

Concernant les infrastructures, le PLU ne limite pas la construction de retenues 

collinaires mais encadre la création de stationnement dans son règlement dans les 

zones A et N. Aussi, en supprimant la retenue collinaire de la consommation d’espaces 

des 10 dernières années la commune de La Morte a consommée 4,8 ha et le PLU 

propose 4.34 ha soit une modération de la consommation d’espaces.  

Le rapport de présentation est étoffé au niveau des justifications vis-à-vis des objectifs 

de croissance démographique et plus généralement de consommation d’espaces. 
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2.2. STECAL 

 

Réponse de la Commune : Concernant la zone Ne, l’extension est limitée à 50% au lieu 

de 100%, donnant ainsi une justification à la notion de capacité limitée. Par ailleurs, le 

rapport de présentation démontre que le terrain d’assiette comporte une activité 

industrielle et que ces terrains sont très majoritairement artificialisés. 

Concernant la zone Nls, il sera démontré dans le cadre du rapport de présentation que 

les rives du lac ont perdu leur caractère naturel du fait notamment des routes présentes 

et de leur artificialisation. 

2.3. REGLES DES ZONES A ET N 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié en ce sens. 

2.4. LES ANNEXES 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié en ce sens. 

2.5. CHANGEMENT DE DESTINATION 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié pour autoriser le changement de 

destination bien qu’aucun bâtiment ne soit à ce jour identifié dans le PLU. 

3. REPONSE A L’AVIS DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 

Cet avis n’appelle aucune remarque de la commune. 

4. REPONSE A L’AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT 

Cet avis n’appelle aucune remarque de la commune. 

5. REPONSE A L’AVIS DE RTE 

Cet avis n’appelle aucune remarque de la commune. 
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6. REPONSE A L’AVIS DU SCOT DE LA REGION URBAINE DE GRENOBLE 

Cet avis n’appelle aucune remarque de la commune. 

7. REPONSE A L’AVIS DU SCOT DE L’AIRE GAPENÇAISE 

Cet avis n’appelle aucune remarque de la commune. 

8. REPONSE A L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

8.1. REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : Les zones agricoles Ap ont été positionnées afin d’éviter la 

réalisation de construction sur des secteurs particulièrement sensible au niveau 

paysager. Ces zones sont maintenues dans le PLU approuvé. 
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8.2. REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : La commune supprime 1.5 ha de la zone AUa (parcelle 

AC48) suite à la demande de la propriétaire. Des ajustements à hauteur de 0.3 ha sont 

réalisés. Au final la consommation d’espaces est limitée à 4.34 ha, soit une baisse de 

plus de 20% par rapport au projet arrêté. 

Concernant les infrastructures, le PLU ne limite pas la construction de retenues 

collinaires mais encadre la création de stationnement dans son règlement dans les 

zones A et N. Aussi, en supprimant la retenue collinaire de la consommation d’espaces 

des 10 dernières années la commune de La Morte a consommée 4,8 ha et le PLU 

propose 4.34 ha soit une modération de la consommation d’espaces.  

Le rapport de présentation est étoffé au niveau des justifications vis-à-vis des objectifs 

de croissance démographique et plus généralement de consommation d’espaces. 

8.3. REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : Ce secteur est classé en zone Ap ainsi que l’ensemble de 

la parcelle concernée. 
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8.4. REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : Le projet touristique est adapté mais son dimensionnement 

d’environ 1000 lits reste inchangé. Des justifications supplémentaires s’appuyant sur le 

dossier UTN autorisé en 2007, pour 2000 lits touristiques, sont ajoutées dans le rapport de 

présentation. Les chiffres sont ajustés et la densification amendée. 

8.5. REMARQUE N°5 

 

 

Réponse de la Commune : L’ensemble des terres de qualité agricole ont été intégrées 

dans le PLU. Seuls les espaces d’estives (plus de 920 ha) et les pistes de ski n’ont pas été 

intégrés. 
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8.6. REMARQUE N°6 

 

Réponse de la Commune : Aucun changement de destination n’est à ce jour prévu. 

Le règlement est néanmoins modifié pour les intégrer. En cas de projet de changement 

de destination une modification du PLU sera nécessaire. 

8.7. REMARQUE N°7 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié en ce sens. 

 

9. REPONSE A L’AVIS DE LA DREAL (AVIS TACITEMENT FAVORABLE) 

Cet avis n’appelle aucune remarque de la commune. 
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CHAPITRE .2 :  MEMOIRE DE REPONSE AUX DEMANDES 

DE LA POPULATION SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

1. REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : La commune n’envisage pas de classer ce terrain constructible 

dans ce projet de PLU, puisqu’il ne répond pas aux objectifs de modération de la 

consommation d’espaces (projet de faible densité) et qu’il a pour principal objectif de créer 

des résidences secondaires au détriment de lits chauds. De plus ce terrain a été identifié 

comme zone humide par la DREAL Rhône Alpes Auvergne suite à l’inventaire de l’association 

AVENIR. Tant que ce terrain sera identifié comme tel aucun aménagement n’est à envisager. 

Enfin, concernant les mouvements de terrain il est demandé au bureau d’études 

Alp’GEORISQUES de confirmer leur étude, ou dans le cas contraire de l’amender. Une visite de 

site spécifique ainsi qu’un rapport complémentaire a été produit à ce sujet avant 

l’approbation du PLU. 

2. REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : Il est demandé au bureau d’études Alp’GEORISQUES de confirmer 

leur étude, ou dans le cas contraire de l’amender. Une visite de site spécifique ainsi qu’un 

rapport complémentaire a été produit à ce sujet avant l’approbation du PLU. 

3. REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : Il est demandé au bureau d’études Alp’GEORISQUES de confirmer 

leur étude, ou dans le cas contraire de l’amender. Une visite de site spécifique ainsi qu’un 

rapport complémentaire a été produit à ce sujet avant l’approbation du PLU. 
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4. REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : Le secteur de Chabotte est situé en risque fort et ne possède pas 

d’assainissement. En l’état, le hameau de Chabotte est inconstructible. 

5. REMARQUE N°5 

 

Réponse de la Commune : Cette remarque n’appelle aucune observation de la part de la 

commune. 

6. REMARQUE N°6 

 

Réponse de la Commune : Les règles de la zone Ub s’appliquent et autorisent les extensions 

en fonction des prospects et de l’emprise au sol de l’ensemble des constructions. 

7. REMARQUE N°7 

 

Réponse de la Commune : Seule la parcelle AC48 est classée en zone AUa. La commune en 

supprime la constructibilité en recentrant le projet sur la parcelle 47 appartenant à la mairie. 

La parcelle AC48 est classée en zone Agricole dans le cadre de ce PLU. L’orientation 

d’aménagement et de programmation est retravaillée pour intégrer cette évolution. Cette 

demande permet également de répondre à l’avis de La Préfecture afin de veiller à la 

modération de la consommation d’espaces. 

Concernant la parcelle AE 157, celle-ci ne répond pas à l’objectif de la commune qui est de 

recentrer l’urbanisation autour de la mairie et du plan d’eau pour créer un cœur de village. 

Compte tenu de son éloignement aucune opération de lits marchand ne semble appropriée, 

ce qui sous-entend que seules des résidences secondaires ou principales sont envisageables. 
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Or vis-à-vis de ce point la Préfecture estime déjà que le PLU comporte suffisamment de surface 

constructible. La commune ne souhaite pas classer ce terrain constructible. 

8. REMARQUE N°8 

 

Réponse de la Commune : 500 m² de terrain sont classés en zone Ub dans le prolongement de 

la parcelle AB53. 

9. REMARQUE N°9 

 

Réponse de la Commune : Les parcelles 122 et 123 sont classées constructibles puisqu’elles 

sont situées entre deux zones bâties et qu’elles ne remettent pas en cause la gestion économe 

de l’espace et le projet communal. 

10. REMARQUE N°10 

 

Réponse de la Commune : Une partie de la parcelle AC10 et la parcelle AC11 sont classées 

en zone constructible. 

11. REMARQUE N°11 
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Réponse de la Commune : Ce projet ne répond pas à la volonté politique de la commune de 

recentrer l’urbanisation autour de la mairie et du plan d’eau notamment dans un objectif de 

créer un cœur de village mais aussi pour valoriser les activités d’été. De plus ce terrain joue 

également un rôle dans le cadre paysager du col et dans le fonctionnement écologique de 

celui-ci. Enfin, ce projet est fortement consommateur d’espaces, alors même que La 

Préfecture demande à la commune d’en limiter la consommation. 

12. REMARQUE N°12 

 

Réponse de la Commune : Ces demandes sont hors sujet par rapport à l’objet de l’enquête 

publique puisqu’elles ne sont pas en lien avec l’élaboration du plan local d’urbanisme. 

13. REMARQUE N°13 

 

Réponse de la Commune : Cette remarque n’appelle aucune observation de la part de la 

commune. 

14. REMARQUE N°14 

 

Réponse de la Commune : Il est demandé au bureau d’études Alp’GEORISQUES de confirmer 

leur étude, ou dans le cas contraire de l’amender. Une visite de site spécifique ainsi qu’un 

rapport complémentaire a été à ce sujet avant l’approbation du PLU. 

Concernant les règles de reconstruction le code de l’urbanisme précise dans son article L111-

15 : « Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction 

à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 

contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des 

risques naturels prévisibles en dispose autrement. » 
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De fait le règlement du PLU de La Morte précise en page 13 article 2.2 « Prise en compte des 

constructions existantes et reconstruction après sinistre » : « Après la destruction d’un bâtiment 

par sinistre, la reconstruction est admise sur un même terrain d’un bâtiment de même 

destination, d’une surface de plancher correspondant à celle du bâtiment détruit.  

Les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un incendie ou 

par un sinistre lié à un phénomène naturel non renouvelable, (ou non susceptible de se 

renouveler) ne peuvent faire l’objet de reconstruction, avec éventuellement extension 

mesurée, que si le permis de construire est demandé dans les deux ans suivant le sinistre. » 

Le règlement du PLU est modifié pour préciser que c’est dans les 10 ans au lieu des 2 ans. Dans 

ce cadre-là la reconstruction est autorisée. 

La règlementation applicable aux classifications d’aléas a évolué. Aucune compensation 

n’est prévue par la réglementation en vigueur. 

15. REMARQUE N°15 

 

Réponse de la Commune : Il est demandé au bureau d’études Alp’GEORISQUES de confirmer 

leur étude, ou dans le cas contraire de l’amender. Une visite de site spécifique ainsi qu’un 

rapport complémentaire a été produit à ce sujet avant l’approbation du PLU. 

16. REMARQUE N°16 

 

Réponse de la Commune : Les parcelles 122 et 123 sont classées constructibles puisqu’elles 

sont situées entre deux zones bâties et qu’elles ne remettent pas en cause la gestion économe 

de l’espace et le projet communal. 

17. REMARQUE N°17 

 

Réponse de la Commune : Une partie de la parcelle AC10 et la parcelle AC11 sont classées 

en zone constructible. 
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18. REMARQUE N°18 

 

Réponse de la Commune : Ce projet ne répond pas à la volonté politique de la commune de 

recentrer l’urbanisation autour de la mairie et du plan d’eau notamment dans un objectif de 

créer un cœur de village mais aussi pour valoriser les activités d’été. De plus ce terrain joue 

également un rôle dans le cadre paysager du col et dans le fonctionnement écologique de 

celui-ci. Enfin, ce projet est fortement consommateur d’espaces, alors même que La 

Préfecture demande à la commune d’en limiter la consommation. 

19. REMARQUE N°19 

 

Réponse de la Commune : La commune ne classe pas ce terrain constructible dans ce projet 

de PLU, puisqu’il ne répond pas aux objectifs de modération de la consommation d’espaces 

(projet de faible densité) et qu’il a pour principal objectif de créer des résidences secondaires 

au détriment de lits chauds. De plus ce terrain a été identifié comme zone humide par la DREAL 

Rhône Alpes Auvergne suite à l’inventaire de l’association AVENIR. Tant que ce terrain sera 

identifié comme tel aucun aménagement n’est à envisager. Enfin, concernant les 

mouvements de terrain il est demandé au bureau d’études Alp’GEORISQUES de confirmer leur 

étude, ou dans le cas contraire de l’amender. 

20. REMARQUE N°20 

 

Réponse de la Commune : Une partie de la parcelle AC10 et la parcelle AC11 sont classés en 

zone constructible. 
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21. REMARQUE N°21 

 

Réponse de la Commune : Le certificat d’urbanisme est à ce jour périmé puisque d’une durée 

de validité de 18 mois. Sur cette parcelle il est prévu le déploiement du domaine skiable. Il 

s’agira de l’une des portes d’entrée importante sur celui-ci.  Ce terrain participe également à 

la continuité écologique du col. 

22. REMARQUE N°22 

 

Réponse de la Commune : Ce secteur a fait l’objet d’une avalanche identifiée par les services 

de l’Etat. La réglementation applicable est précisé dans le PLU, mais la réhabilitation à 

l’identique est autorisé. 

23. REMARQUE N°23 

 

Réponse de la Commune : Les préconisations du service RTM sont respectées.  
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CHAPITRE .3 :  MEMOIRE DE REPONSE AUX REMARQUES 

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

1. REMARQUE N°1 

Il manque un historique de la nivologie sur l’Alpes du Grand Serre, ce qui est assez surprenant 

pour une station de ski 

Réponse de la Commune : Des éléments sont ajoutés dans le rapport de présentation. 

2. REMARQUE N°2 

Il est certain que cette brochure n’est pas le seul vecteur des locations qui bénéficient aussi 

des apports de l’internet ,malgré cela ,il convient de ne pas élargir dans l’immédiat l’ouverture 

à l’urbanisation des surfaces privées à l’exception des parcelles de la SCI Les Clos de la Noue 

qui avait déposé un permis d’aménager qui serait maintenant conforme aux réseaux 

d’assainissement de la STEP . 

Réponse de la Commune : Aucune ouverture à l’urbanisation supplémentaire 

importante n’est envisagée tant que l’opération communale n’est pas réalisée. 

3. REMARQUE N°3 

Je vous rappelle la nécessité absolue de sécuriser le périmètre de protection  immédiat du 

captage de Prévourey comme nous l’avions constaté ensemble lors ma visite des lieux .Il 

Réponse de la Commune : Cette demande sort du cadre du PLU mais elle sera réalisée. 

4. REMARQUE N°4 

Concernant l’OAP n°1 secteur 3 mentionnant une construction à l’hectare, j’ai bien compris 

qu’il s’agissait d’une erreur de frappe .Le PADD mentionne 15 lgts / ha . 

Réponse de la Commune : Il s’agit effectivement d’une erreur de frappe et la densité 

prévue est bien de 15 lgts/ha. Toutefois, cette zone est supprimée. 

5. REMARQUE N°5 

Les perspectives touristiques sont-elles justifiées ou sont-elles fixées en fonction  du seuil des UTN 

de massifs ? Le projet touristique de la station est peut-être trop ambitieux. 
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Réponse de la Commune : Ce projet est correctement dimensionné puisqu’il répond 

aux besoins de la station qui sont démontrés dans le rapport de présentation et il s’inscrit 

dans une volonté de diversifier l’offre touristique avec également un positionnement 

été/hiver. Par ailleurs, un projet de l’ordre de 2000 lits touristiques a été accepté il y a 

de cela une dizaine d’années. La justification du projet s’appuie sur ce document. 

6. REMARQUE N°6 

Le PADD prévoit 50 lgts/ha, ce qui serait une densification faible donc fortement 

consommatrice d’espace, en contradiction avec l’obligation de densification. 

Réponse de la Commune : C’est une densification nettement supérieure à celle de la 

station et celle connue sur les dix dernières années. Toutefois, il est vrai que l’OAP 

augmente ce seuil puisque le projet est nettement plus dense que cela. 

7. REMARQUE N°7 

En conclusion, et au vu de l’avis de la DDT38 émettant un avis défavorable : suite à mes visites 

sur le terrain, l’analyse de la cartographie, vous voudrez reconsidérer votre projet touristique 

afin de satisfaire au plus près des observations de la DDT. Il est primordial que les services de 

l’Etat comprennent et admettent la cohérence de vos projets pour l’approbation de ce PLU. 

Réponse de la Commune : L’emprise de la zone AUa est réduite pour répondre aux 

demandes de La Préfecture. Toutefois, le dimensionnement en nombre de lits 

touristiques n’est pas revu mais concentré sur le seul foncier communal. Dans tous les 

cas, il s’agit d’un objectif maximal de production de lits. Il pourra être revu à la baisse 

suite aux demandes des investisseurs. 

8. REMARQUE N°8 

En conclusion et au vu de l’avis de la Chambre d’agriculture émettant un avis réservé : La zone 

agricole est réduite à 157.5 ha au profit des zones naturelles. Afin de ne pas impacter plus de 

surfaces agricoles vous veillerez à réduire la superficie de l’ER4  

Réponse de la Commune : L’emplacement réservé n°4 est maintenu car il répond aux 

besoins de la station en terme de renforcement des stationnements et de recentrage 

autour du pied des pistes. Il est notamment prévu une zonage de stockage de terres 

générées par le terrassement du front de neige. Ce projet s’inscrit dans le projet de 

requalification du front de neige (étude d’impact à venir). 

9. REMARQUE N°9 

Retirer la parcelle 56 de l’ER6 si elle n’est pas indispensable (2400 m2). 

Réponse de la Commune : La partie Est de l’ER6 est supprimée. 
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10. REMARQUES N°10 

Il conviendra d’adapter le règlement des zones A et N du PLU afin d’être en mesure d’intégrer 

le changement de destination de ces zones. 

Réponse de la Commune : Le règlement est modifié pour autoriser le changement de 

destination bien qu’aucun bâtiment ne soit à ce jour identifié dans le PLU. 

11. REMARQUES N°11 

Il convient d’identifier le tracé futur des remontées mécaniques projetées et notamment celles 

justifiant la centralisation de la station au niveau du Lac  

Réponse de la Commune : Ces éléments sont ajoutés sur le plan de zonage du PLU. 
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CHAPITRE .4 :   ERREUR MATERIELLE 
 

Demande de la commune : 

Les parcelles 127 et 129, section AC, ont obtenu un permis de construire groupé en 2006. Les 

aménagements ont en partie été réalisés. Il en ressort que ces deux parcelles auraient dû être 

classée constructible, ce qui constitue manifestement une erreur matérielle. 

Par voie de conséquence, ces parcelles sont rendues constructibles. 

Suite à l’enquête publique : 

Il a été constaté lors de la correction du dossier pour l’approbation que le règlement dans son 

écriture actuelle autorisait les destinations de construction « habitation » et « équipements 

d'intérêt collectif et services publics » étaient autorisés sans condition dans les zones Nls, Ns, Ne 

et avant modification des zones Ncap, en Ncap. Ceci est contraire à la vocation de ces zones 

N, conformément au code de l’urbanisme, et est manifestement une erreur matérielle.  

Ce point est donc corrigé. 


